
ATTESTATION SUR L’HONNEUR
D’ABSENCE DE LIEN DE PARENTÉ OU D’ALLIANCE

(Articles 515-1 et 515-2 du Code Civil)

Un exemplaire pour chaque futur époux

En application de l’article 441-7 du Code pénal, sera puni d’un an d’emprisonnement et de
15 000 euros d’amende le fait :

1° d’établir une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts ; 2° de falsifier une
attestation ou un certificat originairement sincère ; 3° de faire usage d’une attestation ou d’un certificat inexact

ou falsifié. Les peines sont portées à trois ans d’emprisonnement et à 45 000 euros d’amende lorsque
l’infraction est commise en vue de porter préjudice au Trésor Public ou au patrimoine d’autrui. 

Je soussigné (e) (NOM et PRÉNOMS) :
 
_______________________________________________________________________________________________________

né (e) le_____________________________  à (Ville, département) :
 
_______________________________________________________________________________________________________

Nationalité : ________________________________________

Profession :  ________________________________________

domicilié (e) à  __________________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________________________

certifie, sur l'honneur, de l’identité de mon (ma) futur(e) époux(se) :

(NOM et PRÉNOMS) :
 
_______________________________________________________________________________________________________

né (e) le_____________________________  à (Ville, département) :
 
_______________________________________________________________________________________________________

Nationalité : ________________________________________

Profession :  ________________________________________

domicilié (e) à  __________________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________________________



Attestons n’avoir aucun lien de parenté / familiaux / d’alliance prohibé par la loi, empêchant notre mariage,
lesquels sont :

• En raison d’un lien de parent biologique :
- ascendant et descendant,
- frères et sœurs, 2 frères, 2 sœurs,
- demi-frères et demi-sœurs, 2 demi-frères, 2 demi-sœurs,
- oncle / tante, neveu / nièce

• Du fait d’une adoption :

- ADOPTION PLÉNIÈRE :

Les interdictions sont les mêmes qu’en cas de lien biologique :

- ascendant et descendant adopté
- frères et sœurs, 2 frères, 2 sœurs,
- demi-frères et demi-sœurs, 2 demi-frères, 2 demi-sœurs,
- oncle / tante, neveu / nièce

- ADOPTION SIMPLE :

- parent adoptant et enfant adopté
- enfants adoptifs d’une même personne
- enfant adopté et descendants du parent adoptant,
- parent adoptant et descendants de l’enfant adopté
- parent adoptant et ex-époux de l’enfant adopté
- enfant adopté et ex-époux du parent adoptant

• En raison d’un lien d’alliance :

Les personnes divorcées ou veuves ne peuvent pas épouser les personnes suivantes :

- enfant de leur ex-époux,
- parent de leur ex-époux,

Le mariage est interdit dans les situations suivantes :

- entre un enfant et l’ex-mari/femme d’un de ses parents,
- entre un parent et l’ex-mari/femme de son enfant (ex-gendre ou bru)

Le Pacs ne crée pas de lien d'alliance empêchant un mariage, par exemple, un enfant peut épouser le partenaire de Pacs 
d'un de ses parents.

 Fait à ___________________________________________________  le ___________________________________________

                  

Signature :
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